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GROUPE MAJORITAIRE
Éric Bellot, Maire de Neuville-sur-Saône
Eva Arteta Cristin, 1ère Adjointe - Solidarités et vie 
démocratique
Vincent Alamercery, 2ème Adjoint - Mobilité,  
économie locale
Séverine Dejoux, 3ème Adjointe - Projets éducatifs, enfance
Florian Jedynak, 4ème Adjoint - Travaux, espaces verts, 
bâtiments
Florence Gagneur, 5ème Adjointe - Santé, politique 
seniors, égalité des droits pour tous
Michel Roulliat, 6ème Adjoint - Urbanisme, aménagement 
du territoire, services techniques

Anne Morel, 7ème Adjointe - Finances et marchés publics
Yves Arteta, 8ème Adjoint - Culture et vie associative

GROUPES MINORITAIRES
« Naturellement Neuville » : Christophe Brunetton, 
Gisèle Coin, Guillemette Deborde, Patrick Saillot
« Neuville ensemble » : Patrick Rachas, Nelly Tachon-Navarro

CONTACTER LA DÉPUTÉE  
de la 5e circonscription du Rhône
Blandine Brocard
blandine.brocard@assemblee-nationale.fr - 04 37 40 47 80
Permanence : 13 avenue Burdeau à Neuville-sur-Saône

Rencontrer vos élus
Sur rendez-vous en adressant vos demandes à cabinet@mairie-neuvillesursaone.fr ou au 04 72 08 72 20.
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HÔTEL DE VILLE 
Place du 8 mai 1945

Accueil Mairie
accueil@mairie-neuvillesursaone.fr - 04 72 08 70 00
www.neuvillesursaone.fr
Ouverture au public : lundi 8h30-12h et 14h-17h ; mardi à 
vendredi 8h30-12h et 13h30-17h ; samedi 8h30-12h

Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
ccas@mairie-neuvillesursaone.fr - 0 8000 69250  
(numéro vert gratuit)
Permanence aides sociales d’urgence - retrait du courrier - 
domiciliation : les jeudis de 8h30 à 12h
Permanence logement : sur rendez-vous les mardis de 
13h30 à 17h

Urbanisme
Sur rendez-vous uniquement au 04 72 08 70 01

ENFANCE 

Pôle Enfance
Accueil et guichet unique pour les démarches des familles
Place du 8 mai 1945 (accès par la passerelle près de la MJC)
pole.enfance@mairie-neuvillesursaone.fr - 04 72 08 37 10
Ouverture au public : du lundi au vendredi de 8h à 12h, 
les mercredis et jeudis de 13h30 à 17h

Ludothèque  4 rue Curie - 04 72 08 37 10  
Ouverte hors vacances scolaires, le mercredi de 15h à 18h 
et certains samedis matin (dates dans l'agenda du site 
internet de la Mairie) 

Maison Couleur
Lieu d’accueil enfants-parents pour les 0/4 ans
2 rue Curie - 04 82 91 25 66 ou 04 72 26 62 76
Ouverture au public : lundi et jeudi de 14h30 à 17h30 (hors 
vacances scolaires)
Gratuit et sans inscription

Maison de la Métropole 
Protection maternelle et infantile, protection de l’enfance, 
adoption, développement des modes de garde 
2 avenue Marie-Thérèse Prost
mdm.neuville@grandlyon.com - 04 28 67 24 50

Relais assistants maternels (RAM) Les P'tits 
Copains du Val de Saône
Lieu ressource pour les familles en recherche d’un mode de 
garde et les assistants maternels
4 rue Curie - 04 78 98 28 64
Ouverture au public : lundi de 14h30 à 18h ; mardi de 
13h15 à 16h15 ; jeudi de 13h15 à 18h

MARCHÉ HEBDOMADAIRE
Tous les vendredis matin sur les quais de Saône

MÉDIATHÈQUE JACQUES BREL
Place Villeroy
mediatheque@mairie-neuvillesursaone.fr - 04 78 91 21 40
Ouverture au public : mardi de 15h à 18h ; mercredi de 10h 
à 13h et de 14h à 18h ; vendredi de 10h à 12h et de 15h à 
18h30 ; samedi de 10h à 17h
Inscription et prêts gratuits pour tous

SOLIDARITÉ

Restos du Cœur
11 avenue Gambetta - 04 72 08 95 87 ou 
ad69.neuville@restosducoeur.org
Permanences les mardis de 13h30 à 17h et les vendredis 
de 13h30 à 16h

Secours Populaire
11 avenue Gambetta - 04 72 08 98 27 ou 
secours.populaire.neuville@orange.fr 
Accueil et dons les mercredis et samedis de 8h30 à 12h
Boutique solidaire les samedis de 9h à 12h

Secours Catholique
Maison paroissiale, 1 rue Gacon - Contact : 06 38 36 87 48 
Accueil les mardis de 9h30 à 11h

AUTRES SERVICES

Aide juridique
Conciliateur de justice : permanences à la Mairie de 
Neuville-sur-Saône uniquement sur rdv 04 72 08 70 00 
accueil@mairie-neuvillesursaone.fr  

Bus du droit : permanences devant l’Espace Jean Vilar, 
uniquement sur rdv auprès des Restos du cœur  
ad69.neuville@restosducoeur.org - 04 72 08 95 87

Déchèterie
Avenue des Frères Lumière
Ouverture au public : du lundi au vendredi de 9h à 12h et 
de 14h à 17h ; samedi de 9h à 17h ; dimanche de 9h à 12h 
(fermeture les jours fériés)
Infos : 04 72 08 92 75 - www.grandlyon.com

La Poste
5 bis rue Pierre Dugelay
Ouverture au public : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et 
de 13h30 à 18h30 ; samedi de 8h30 à 12h
Infos : www.laposte.fr

Vos services utiles

Directeur de la publication : Éric Bellot 
Rédaction, réalisation : Service Communication 
Maquette : Le Meccano graphiste
Crédits photos : Mairie de Neuville-sur-Saône, Freepik, Vecteezy, 
Philippe Juste, Cie Les Enjoliveurs, associations 
Impression : Imprimerie Courand et Associés
Tirage : 4100 exemplaires, papier 100% recyclé, certifications 
Imprim’vert® / ISO 14001
Distribution : DISAM

    Nouvelles fonctions au sein du Conseil municipal

Permettre aux citoyens d’être toujours mieux informés 
sur les politiques publiques qui sont menées sur le terri-
toire communal constitue pour notre équipe municipale 
le fondement d’une démocratie locale que nous voulons 
plus participative. Si la crise sanitaire nous a, jusqu’à pré-
sent, empêchés de venir à votre rencontre 
comme nous le souhaitions, la situation 
actuelle plus clémente nous permet d’en-
visager de développer cette relation de 
proximité qui nous est chère.

Ainsi, nous avons eu le plaisir d’aller à la 
rencontre des personnes installées récem-
ment à Neuville à l’occasion de la matinée 
des nouveaux habitants le 20 novembre. 
Nous avons également tenu notre pre-
mière réunion publique le 25 novembre afin d’échanger 
avec les Neuvillois sur les projets en cours et répondre aux 
questions qui les préoccupent. Nous allons poursuivre 

cette dynamique en organisant d’autres temps de ren-
contre dans différents quartiers selon un calendrier qui 
est en cours de finalisation et qui sera communiqué au 
plus tôt. Enfin, nous débuterons l’année sous le signe de la 
convivialité avec la cérémonie des vœux du Maire aux ha-

bitants qui se déroulera le 13 janvier 2022 à 
partir de 19h30 à l’Espace Jean Vilar.

Être toujours plus proches des citoyens, 
c’est ainsi que nous envisageons notre rôle 
d’élus. Nous tenons notre légitimité des 
habitants qui nous ont fait confiance au 
travers de leurs votes. Nous avons à cœur 
de rendre compte de l’avancement du 
programme sur la base duquel nous avons 
été élus. Nous sommes présents pour vous 

répondre, aussi n’hésitez pas à nous solliciter sur le terrain 
ou grâce aux différents outils de contact disponibles en 
ligne.

"  Être toujours plus 

proches des citoyens, 

c’est ainsi que nous 

envisageons notre 

rôle d’élus.  "

Éric Bellot
Maire de Neuville-sur-Saône

Mesdames, Messieurs,

Chères Neuvilloises, chers Neuvillois,

Vos élus viennent à votre rencontre

Jérôme Jardin devient Conseiller délégué 
Jeunesse, citoyenneté et réussite

Florian Jedynak devient 4e Adjoint 
Travaux, espaces verts, bâtiments

Nicolas Pasty devient Conseiller délégué 
Transition énergétique

Posez vos questions aux élus
Envoyez vos questions par mail :
cabinet@mairie-neuvillesursaone.fr
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Le dossier

La Métropole de Lyon  
agit pour l’aménagement urbain
COMPÉTENTE POUR L’AMÉNAGEMENT URBAIN DES VILLES QUI LA COMPOSENT, 
LA MÉTROPOLE DE LYON A DÉFINI SA PROGRAMMATION PLURIANNUELLE 
D’INVESTISSEMENTS (PPI) QUI FIXE LES PROJETS QUI SERONT MIS EN ŒUVRE 
PENDANT LA PÉRIODE 2021-2026.

Pour Neuville-sur-Saône, trois projets ont été inscrits à la PPI 2021-2026 :
•  Aménagement de la Zone en Cham-

pagne : en limite de Genay, 6 hectares vont 
être réaménagés en vue de l’implantation 
de nouvelles entreprises et activités. Il s’agit 
d’un projet de haute qualité urbaine, archi-
tecturale, paysagère et environnementale 
prenant en compte des mesures de pro-
tection de la biodiversité.

•  Encorbellement du pont : des études 
vont être menées afin de vérifier la faisabi-
lité d’une passerelle adossée à la structure 
actuelle et destinée aux mobilités actives.

•  Intégration de Neuville dans le réseau 
des Voies Lyonnaises : 12 voies cyclables 
larges et sécurisées vont mailler le territoire 
métropolitain d’ici 2026 et le Val de Saône 
sera desservi jusqu’à Genay et Quincieux.

•  Requalification de l’avenue Carnot : 
l’objectif est de créer une véritable entrée 
de ville au nord et de favoriser la circulation 
des modes doux et des transports en com-
mun par un élargissement de la voirie et la 
création de voies dédiées. Il est également 
prévu de déplacer le terminus des bus, ac-
tuellement situé sur le quai Pasteur, dans ce 
secteur.  

Aménagement de la ville 
Vers une ville apaisée
AUJOURD’HUI, LA VILLE EST EN CONSTANTE MUTATION : LES DÉPLACEMENTS SONT PLUS NOMBREUX, LES USAGES 

DE L’ESPACE PUBLIC SE DIVERSIFIENT. LA VILLE APAISÉE, C’EST REPENSER CET ESPACE PUBLIC COMME UN LIEU DE VIE 

COLLECTIF AU-DELÀ DE LA SEULE QUESTION DES DÉPLACEMENTS, C’EST RÉPONDRE AUX ENJEUX DE DEMAIN EN 

ADOPTANT DES AMÉNAGEMENTS URBAINS PLUS RESPECTUEUX DES HABITANTS ET DE L’ENVIRONNEMENT.

Davantage d’arbres avec le Plan Canopée
Les arbres sont des alliés incontournables dans la lutte contre le réchauffement climatique. 
Ils fournissent de l’ombre, constituent des îlots de fraîcheur, absorbent les gaz à effet de serre et créent 

des refuges de biodiversité dans la ville. 

Ainsi, la Métropole de Lyon renforce son Plan Canopée afin d’intensifier la végétalisation des espaces 

publics. Dans ce cadre, la commune de Neuville-sur-Saône a soumis une liste de sites susceptibles d’ac-

cueillir de nouvelles plantations et les premières sont en cours de réalisation le long de la route de Lyon.

Réduire l’éclairage public 
La commune de Neuville poursuit la modernisation de l’éclairage public par 
l’installation d’ampoules LED sur plus de 150 lampadaires anciens, avec une 
nouvelle programmation permettant une diminution progressive de la lu-
minosité pendant la nuit. 

Cette réduction de l’éclairage répond à deux objectifs : limiter la pollution lumi-
neuse, particulièrement nuisible pour la faune nocturne, et réaliser des économies 
d’énergie de l’ordre de 50 à 60%, soit environ 15 000€ par an.

Par ailleurs, une expérimentation d’extinction totale de l’éclairage public entre 1h et 5h va 
être menée dans le secteur avenue Wissel / avenue du Parc. Si les retours d’expérience sont 
positifs, la démarche pourrait être étendue à d’autres quartiers. De nombreuses villes en 
France ont déjà adopté l’extinction nocturne et des études ont montré l’absence d’inci-
dence en matière de sécurité routière ou de délinquance.

Apaiser les circulations
En tant que ville-centre du territoire située 
sur une importante voie d’accès vers le cœur 
de la Métropole de Lyon et disposant de 
nombreux commerces et services, Neuville-
sur-Saône est nécessairement concernée 
par des flux de circulation conséquents qui 
congestionnent la commune aux heures 
de pointe. Afin de limiter les nuisances pour 
les riverains et d’améliorer la qualité de vie 
des Neuvillois, la municipalité poursuit 
une démarche globale, en lien avec la 
Métropole de Lyon, visant à apaiser les 
circulations motorisées et à favoriser les 
mobilités actives. 

La mise à sens unique d’une partie du che-
min de Parenty, avec création d’un double 
sens cyclable, s’inscrit dans cette démarche. 
Dans la même perspective, la zone 30 du 
centre-ville a été élargie au quartier de la 
Tatière dans lequel se situent plusieurs éta-
blissements scolaires. En effet, l’abaissement 
de la vitesse autorisée permet d’accroître la 
sécurité des piétons et des cyclistes tout en 
conservant un temps de parcours presque 
identique. À terme, Neuville pourrait de-
venir une « ville 30 », comme d’autres 
communes de la Métropole. 

La municipalité poursuit également le travail 
engagé avec le Sytral sur la circulation de la 
navette S14 afin d’assurer un service pendant 

l’été et d’améliorer la desserte de l’hôpital.  

UNE RÉUNION AVEC LES RIVERAINS S’EST TENUE LE 21 OCTOBRE DERNIER 
AFIN DE PRÉSENTER LES TRAVAUX DE RÉHABILITATION EN COURS ET À VENIR 
SUR LA PARTIE EST DU SITE. 

Ces travaux s’inscrivent dans un projet, lancé en 2008, de reconversion de l’usine de Neuville 
en un site de production biotechnologique de vaccins.

La dernière tranche des travaux de réhabilitation et de traitement des sols a démarré près 
du quai Armand Barbès et devrait durer jusqu’en 2023. Les équipements mis en place sur ce 
chantier permettront d’évacuer 70 000 tonnes de terre et de traiter 3 millions de m3 d’eau. 
Sanofi met en place des dispositifs pour limiter au maximum l’impact environne-
mental du chantier, notamment par la mesure et la gestion de l’air ambiant, des impacts 
sonores et vibratoires.

Ces opérations permettront de remettre la totalité du sol en état afin d’accueillir une nouvelle 
usine innovante, dédiée à la production de vaccins, qui devrait être opérationnelle en 2025.  

Des travaux de réhabilitation
sur le site de Sanofi

>  Secteur à aménager, avenue Carnot 
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Petite enfance

Relais Petite Enfance (RPE)
Le Relais Petite Enfance Les p’tits Copains 
du Val de Saône (anciennement RAM) a ac-
cueilli l’intervenante « Amad’art » pour des 
ateliers artistiques couleur et matière 
autour du thème de la nature. Ces ate-
liers se sont déroulés les mardis matin à l’oc-
casion des temps collectifs organisés pour 
les enfants inscrits au RPE, accompagnés de 
leurs assistantes maternelles.   

Contact : 4 Rue Curie 
04 78 98 28 64 - pti.copain@alfa3a.org

Dépôts sauvages
Que fait la commune pour amélio-
rer la propreté de la ville et lutter 
contre les dépôts sauvages ?

La propreté de la voirie et la collecte 

des ordures sont de la compétence de 

la Métropole de Lyon. Pourtant, la com-

mune met en place des mesures com-

plémentaires afin de préserver le cadre 

de vie des habitants :

•  Elle assure un surnettoyage des 
espaces publics, notamment aux 

abords des silos enterrés du centre-

ville.

•  Elle lutte activement contre les 
dépôts sauvages et incivilités en 

verbalisant les contrevenants lorsqu’il 

est possible de les identifier.

Mais ces mesures ont un coût im-
portant pour la collectivité, et donc 

pour l’ensemble des contribuables. 

C’est pourquoi la commune doit aussi 

pouvoir compter sur le civisme des 
habitants, car la propreté est l’af-
faire de tous !

Pour rappel : 
•  Les dépôts sauvages sont strictement 

interdits dans l’espace public, y com-

pris aux abords des silos enterrés, sous 

peine d’une amende jusqu’à 1 500€.

•  Les silos enterrés sont réservés aux or-

dures ménagères et au tri sélectif.

•  La déchèterie de Neuville-Genay est à 

votre disposition tous les jours pour le 

dépôt des encombrants et autres dé-

chets.   

ON VOUS RÉPOND

En chiffres
LA POPULATION DE  
NEUVILLE-SUR-SAÔNE 

5 413 habitants en 1968

7 609 habitants en 2018

>  Source INSEE  
https://www.insee.fr/fr/
statistiques/2011101?geo=COM-69143

DU 20 JANVIER AU 19 FÉVRIER 2022, UN RECENSEMENT DE LA POPULATION 
SERA EFFECTUÉ À NEUVILLE-SUR-SAÔNE. CETTE ENQUÊTE D'UTILITÉ 
PUBLIQUE EST OBLIGATOIRE ET ENTIÈREMENT GRATUITE. 

Faites-vous recenser !

Le recensement,  
à quoi ça sert ?
Grâce aux données collectées, il est possible 

d’ajuster les politiques publiques qui sont 

mises en œuvre au bénéfice de la popula-

tion. Par exemple, le recensement permet 

de décider des services et équipements 
collectifs nécessaires au niveau commu-
nal. Il détermine également la contribution 

de l’État au budget des communes.

Qui s’occupe du recensement ?
Le recensement relève de la responsabili-

té de l'État : l'Insee l'organise et le contrôle, 

les communes réalisent la collecte. Ainsi, la 

commune de Neuville-sur-Saône a recruté 

près de 20 agents recenseurs qui se rendront 

au domicile des habitants, principalement 

en soirée ou le week-end, munis d’une 
carte officielle avec photographie. 

Comment se faire recenser ?
De préférence par internet : les agents 

recenseurs remettront aux habitants une no-

tice sur laquelle figurent les identifiants de 

connexion au site Le-recensement-et-moi.fr. 

Grâce au questionnaire papier : pour 

les personnes ne pouvant pas répondre en 

ligne, un questionnaire papier leur sera re-

mis et l’agent recenseur conviendra d’un 

rendez-vous pour venir le récupérer. Il sera 

également possible de le déposer en Mairie. 

Mes données personnelles 
sont-elles protégées ?
Les procédures de recensement sont ap-

prouvées par la Commission nationale 
de l’informatique et des libertés (Cnil). 
Seul l’Insee est habilité à exploiter les ques-

tionnaires de manière anonyme et toutes 

les personnes en charge de la collecte sont 

tenues au secret professionnel.  

     Vous avez une question ?
Envoyez nous vos question par mail :

communication@mairie-neuvillesursaone.fr

POPULATION PAR SEXE 
ET ÂGE EN 2018

Citoyenneté

Soucieuse de réduire son empreinte car-
bone, la commune de Neuville-sur-Saône 
vient d’acquérir un véhicule électrique 
d’occasion en remplacement d’un véhicule 
thermique vieillissant. Parce que tous les 
petits gestes contribuent à améliorer notre 
environnement !

La commune  
passe à l’électrique

Environnement

Restauration scolaire

Du 11 au 15 octobre, l’équipe de la 
restauration scolaire de Neuville-sur-
Saône a participé à la Semaine du goût 
pour faire découvrir de nouvelles saveurs 
d’ici et d’ailleurs aux élèves des écoles ma-
ternelles et élémentaires. Pendant cette se-
maine, les enfants se sont régalés de recettes 
spéciales concoctées par la cuisine centrale : 
curry de cabillaud, cake au chèvre, petits 
pois et menthe, parmentier végétarien à la 
courge et aux épices, gâteau au chocolat et 
à la courgette.

Et parce qu’une bonne alimentation est pri-
mordiale pour les enfants, des animations 
autour des légumes de saison seront propo-
sées régulièrement tout au long de l’année 
pour les enfants qui mangent à la cantine.   

Éduquer les enfants aux goûts 

Pour 6 personnes :
   • 800 g de courge muscade 
   • 500 g de pommes de terre 
   • 20 cl de crème liquide
   • 600 g de haché végétal
   • 100 g d’emmental râpé
   • 1 oignon
   • Huile d'olive 
   • Cannelle, cumin, muscade
   • Persil haché 
   • Poivre et sel

Faire cuire les pommes de terre et la 
courge à la vapeur.

Assaisonner avec la cannelle et la mus-
cade.

Écraser les pommes de terre et la 
courge en purée, puis ajouter la crème.

Hacher l'oignon, le faire revenir dans 
une poêle avec l'huile d'olive, ajouter 
le haché végétal. 

Faire cuire quelques minutes. En fin 
de cuisson, mélanger avec le sel, le 
poivre, le cumin et le persil.

 Dans un plat à gratin, répartir la pré-
paration, puis recouvrir de la purée de 
pommes de terre et courge.

Parsemer de fromage râpé.

Enfourner sous le gril afin de colorer 
légèrement le dessus du gratin ...

Bon appétit !

Parmentier végétarien  
à la courge et aux épices

À VOS FOURNEAUX !

>   L’équipe de la cuisine centrale de Neuville 
(de gauche à droite : Leïla, Valérie, Jérémie et 
Shaïmaa)

340 repas produits tous les 
jours pour les écoles Lucie Guimet, 
Jacques Prévert, Tatière et la crèche Le 
Petit Troubadour.

En chiffres

Maison Couleur 
La Maison Couleur est ouverte les lun-
dis et jeudis de 14h30 à 17h30. 

Elle accueille les enfants de 0 à 4 ans accom-
pagnés d’un adulte pour un temps de ren-
contres à partager ensemble. 

Votre enfant pourra explorer et faire ses pre-
miers pas vers la vie en société en toute sé-
curité ! Vous êtes les bienvenu·e·s !   

Contact : 2 rue Curie 04 82 91 25 66 ou 
Association Les Petits Gones 04 72 26 62 76

Femmes Hommes

0400 400800 800

90 ans et +

75-89 ans

60-74 ans

45-59 ans

30-44 ans

15-29 ans

   0-14 ans

200 200600 600
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Rencontres avec des auteurs dans le cadre 
du Festival Quai du Polar et du Prix Summer, 
conférences et exposition sur « La Com-
mune de Lyon », concert dans le cadre du 
Festival Amply, ateliers et exposition « Pixel 
Art », ateliers slam et Festival Cult’urbaines#4,  
temps fort sur le féminisme « À corps et à cris »,  
accueils de classes et de crèches, séances des 
Bébés lecteurs, du Temps du conte et des 
Musicontes, lectures-spectacles… ont ryth-
mé l’année 2021 et ont rassemblé plus de  
1 400 personnes.

Toute l’équipe vous attend en 2022 pour de nouvelles découvertes et rencontres riches en 
émotions, au sein d’une Médiathèque embellie par l’arrivée de nouvelles et confortables 
chauffeuses et par la remise à neuf de sa salle de travail !  

LA CRISE SANITAIRE, LES COUVRE-FEU ET L’IMPOSSIBILITÉ RÉGULIÈRE D’ORGANISER DES ANIMATIONS N’ONT PAS EU 
RAISON DU DYNAMISME DE L’ÉQUIPE DES BIBLIOTHÉCAIRES QUI EST RESTÉE RÉACTIVE ET MOTIVÉE, ET LA VIE S’EST 
FRAYÉE UN CHEMIN AU SEIN DE LA MÉDIATHÈQUE JACQUES BREL !

Poussez la porte de la Médiathèque, 
l’inscription est gratuite pour tous.

Plus d’infos :  04 78 91 21 40 
www.mediatheque-neuvillesursaone.fr

Culture pour tous !

Culture
Médiathèque Jacques Brel

Lieu de culture, lieu de vie !

Sport

Reprise en nombre, plus de 90 licenciés sur 
les tatamis en cette saison où le mot d’ordre 
semble être « se retrouver » pour partager 
de vrais moments sportifs au rythme 
d’un calendrier évènementiel soutenu : 
stages Galette des Rois « handi » et pour 
tous, crêpes de la Chandeleur, chasse aux 
œufs (Pâques), stages durant les vacances 

scolaires, compétitions amicales et offi-
cielles, tournoi de l’Hippocampe à Valras-
Plage, week-end à Saugues…

Mais également des nouveautés : trois 
après-midi d’initiation pour les enfants 
de l’Accueil de loisirs, stages de ju-jitsu et 
ne-waza les samedis matin.

Des projets plein les kimonos pour le 
Judo Club des Gones où l’inclusion a 
toujours été la règle. Mieux que le 
championnat de France Sport Adapté 
(à Sète au printemps), certains kimonos 
« différents » visent le championnat du 
monde prévu à Toulouse en octobre 2022.  

Un défi motivant pour tous !   

Tout commence en 2005… Profitant de 
la création du Lycée Rosa Parks et de son 
gymnase, l’association Neuville Gym 
ouvre une section volley-ball, seul sport 
collectif alors inexistant à Neuville et alen-
tour. En 2011, pour répondre à la demande 
de créneaux d’entraînement supplémen-
taires, des adhérents de la section créent le 
club de volley de Montanay, ce qui donne 
accès à la salle de sports montanoise. De-
puis, par souci de simplicité, l’activité volley 
se fait sous l’appellation « Neuville Montanay 
Volley-Ball » (NMVB).

De 40 en 2005, le nombre de volleyeurs est 
passé à 90 en 2020… et à 180 pour cette sai-
son ! Le club a ouvert peu à peu des filières 
compétitives pour jeunes et adultes, et cette 
année ce sont 100 jeunes de 7 à 20 ans qui 
apprennent les gestes du volley sur nos trois 
sites d’entraînement.

Le volley vous intéresse ? Consultez notre 
site Web pour en savoir plus sur toutes nos 

pratiques !   

Contact : www.nmvb.fr - contact@nmvb.fr

La saison a bien démarré à Neuville Gym 
avec les premiers stages gymniques pour 
nos compétiteurs. Trois neuvilloises ont 
été sélectionnées pour un regroupe-
ment départemental. Notre club a éga-
lement organisé un regroupement régional 
le 24 octobre au gymnase de la Tête Noire, 
avec une dizaine de garçons présents. En-

fin, six accro-gymnastes se sont déplacées à 
Rennes une semaine pour un stage national. 

L'objectif de ces actions est de travailler avec 
d'autres clubs et de manière plus spécifique, 
sur les éléments demandés selon la filière 
compétitive dans laquelle les gymnastes 
sont engagés. Nous espérons que la saison 

continuera sur cette lancée !   

Judo Club 
des Gones

Neuville 
Montanay 
Volley-Ball

Neuville Gym

LES REVOILÀ, LES JUDOKAS !

LE VOLLEY À NEUVILLE, QUINZE ANS D’HISTOIRE !

UN BEAU DÉBUT DE SAISON

>   Clarisse et Flavie,  
avec leurs entraîneurs Laury et Elsa

 Neuville-sur-Saône

12 : 34 100%

Communication

Une lettre d’information 

électronique
En vous abonnant sur le site www.neuville-
sursaone.fr, recevez tous les lundis les der-
nières actualités et l’agenda de la semaine 
par courriel. 

Une application mobile
CityAll permet de recevoir en temps réel les 
informations directement sur votre smart-

phone. Déjà plus de 500 abonnés !   

Rejoignez la communauté des citoyens connectés !

Téléchargez l’application 
maintenant 

> Atelier Dj Set pendant le Festival Cult’Urbaines 4 >  Exposition « La Commune de Lyon »

>  Inauguration de l'exposition « Pixel Art »  

>  Balade lectures aux jardins 

>  Concert d'Alpha Petulay 

LA COMMUNE DE NEUVILLE-SUR-SAÔNE A DÉVELOPPÉ DEUX NOUVEAUX OUTILS DE COMMUNICATION 
AFIN DE PERMETTRE AUX HABITANTS D’ÊTRE TOUJOURS MIEUX INFORMÉS DE L’ACTUALITÉ.
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Seniors

Carrefour de l’Amitié

Une belle édition 2021 
pour la Semaine Bleue

Début octobre a eu lieu la première séance 
du programme « Les Mardis du Cinéma » 
créé par le Carrefour de l’Amitié et le ciné-
ma Rex, présentée par Hervé Cuzon. 68 per-
sonnes attentives et conquises ont assisté à 
la projection du film Délicieux. Public séduit 
par la présentation, le film, l’ambiance ci-
né-club que nous adorons tous, avec cette 
petite touche de nostalgie… si délicieuse…

Vivre autrement le cinéma, c’est ce que nous 
vous proposons pour les prochaines séances : 

•  Mardi 7 décembre 2021 : Léon Morin 
prêtre de Jean-Pierre Melville (1961) avec 
Jean-Paul Belmondo et Emmanuelle Riva.

•  Mardi 8 février 2022 : Itinéraire d'un en-
fant gâté de Claude Lelouch avec Jean-Paul 
Belmondo et Richard Anconina.

Quand on se rend dans un cinéma tel que 
le Rex, c’est pour son cadre chaleureux, pour 
une expérience différente de celles des 
grandes salles. Hervé Cuzon et le Carrefour 
de l’Amitié donnent rendez-vous à tous les 
amoureux du cinéma. Venez nombreux, 
nous vous attendons !   

Infos pratiques : Séances à 14h30 au ciné-
ma Rex - Tarif : 5,50 €.  
Contact association : 4 rue Curie
Permanence tous les jeudis de 14h à 17h
carrefour.amitie.69250@gmail.com

L’ASSOCIATION FAIT SON CINÉMA ! 

La dernière édition de la Semaine natio-
nale des retraités et personnes âgées a 
eu lieu du 4 au 8 octobre. Organisée de-

puis plusieurs années en intercommunalité 

avec les villes de Saint-Germain-au-Mont-

d’Or et Quincieux, elle a rassemblé plus de 
300 participants autour de nombreuses 
activités : journée à Beaune, cinéma, vi-

site du musée Jean Couty à Lyon, action 

D’Marche, après-midi dansant.

Cet événement était particulièrement atten-

du par les seniors, ravis de pouvoir recréer 

du lien social et de partager des temps de 

convivialité.   

Le Centre communal d’action sociale 
de Neuville-sur-Saône propose tout au 
long de l’année de nombreuses anima-
tions ouvertes à tous les seniors, dans la 

limite des places disponibles et sans condi-

tions de ressources.

En nouveauté, les ateliers d’inclusion 
numérique qui débutent au mois de dé-

cembre. Ces ateliers collectifs de 15 séances 

ont pour objectif de faciliter l’accès au nu-

mérique et à toutes les possibilités qu’il offre 

pour simplifier le quotidien : réaliser ses dé-

marches administratives, profiter de loisirs 

en ligne, conserver un lien avec ses proches.

Les inscriptions sont également ouvertes 

pour deux séjours organisés en 2022 : 

•  Village vacances « Les Cèdres » à Grasse du 

25 juin au 2 juillet (tarif 517€).

•  Château de Liebfrauenberg en Alsace du 12 

au 16 décembre (tarif 440€).

Les tarifs indiqués comprennent la pension 

complète et le transport. Subvention ANCV 

possible sous conditions de ressources.  

Contact :  
renseignements et inscriptions aux 
activités auprès du CCAS au 0 8000 69250 
(numéro vert gratuit).

Politique de la Ville

Un Espace de Vie Sociale à la Source
À PARTIR DU MOIS DE JANVIER, UN ESPACE DE VIE SOCIALE OUVRIRA SES PORTES DANS LE QUARTIER DE LA SOURCE. FRUIT D’UNE 
LONGUE RÉFLEXION PARTENARIALE ET PARTICIPATIVE, IL A VOCATION À DEVENIR UN LIEU RESSOURCE POUR TOUS LES NEUVILLOIS ET 
UNE FABRIQUE DE PROJETS CO-CONSTRUITS AVEC LES HABITANTS.

« L'équipe municipale est fière de voir 
aboutir ce projet qui a nécessité plu-
sieurs années de réflexion. L’implan-
tation de l’EVS dans le quartier de la 
Source s’inscrit dans une démarche 
globale de dynamisation et de reva-
lorisation de ce secteur, avec notam-
ment l’aménagement des abords du 
city-stade ou les jardins familiaux. 
La Source bénéficie d’un très bel en-
vironnement et nous invitons tous 
les Neuvillois à venir le découvrir en 
même temps que notre nouvel Espace 
de Vie Sociale ! »  

Éva Arteta 
Cristin, 
1ère Adjointe 
en charge des 
solidarités et de la 
vie démocratique

INTERVIEW

Qu’est-ce qu’un Espace de Vie Sociale (EVS) ?
Un Espace de Vie Sociale a vocation à renforcer les liens sociaux et à apporter un soutien 

aux initiatives des habitants. À Neuville, l’EVS est un lieu ouvert à tous et animé par un 
coordinateur tous les jours en semaine. Il bénéficie d’un budget et d’une gouvernance 

participative permettant de développer des actions dans de nombreux domaines : activités 

éducatives et culturelles, santé, numérique, parentalité, aide administrative, convivialité…

Où se situe l’EVS ?
L’EVS est implanté au cœur du quartier de la Source, dans deux classes inoccupées de 

l’école Bony Aventurière. Les travaux d’aménagement ont permis d’isoler ces locaux du reste 

du bâtiment afin qu’ils disposent d’un accès indépendant, y compris lorsque les élèves sont 

à l’école.

Un projet partenarial
La commune de Neuville-sur-Saône est à l’initiative de ce projet, a mis à disposition 

les locaux et engagé les travaux et aménagements nécessaires à leur ouverture. La MJC est 

chargée de la gestion du lieu et salarie le coordinateur de l’EVS. Les habitants des quartiers 

de la Source et de l’Écho, ainsi que la Confédération syndicale des familles et l’association 

Concilia’bulles sont également parties prenantes pour la création des actions portées par 

l’EVS. Enfin, la Caisse d’allocations familiales est le partenaire financier du projet.  

Les actions seniors du CCAS

Santé

Dix ans déjà pour
l’hôpital de Neuville-Fontaines 
EN DÉCEMBRE 2011, LES DEUX ÉTABLISSEMENTS HOSPITALIERS DE NEUVILLE ET DE FONTAINES-SUR-SAÔNE INTÉGRAIENT LEURS 
NOUVEAUX LOCAUX, CRÉANT AINSI UN HÔPITAL INTERCOMMUNAL SPÉCIALISÉ DANS LES SOINS GÉRIATRIQUES.

La construction de ce nouvel établisse-
ment a permis de développer un grand 
nombre de services indispensables à 
l’échelle du territoire : service de soins de 
suite et de réadaptation gériatrique, EHPAD 
de 145 lits et hébergement temporaire pour 
les personnes âgées dépendantes, foyer 
d’accueil médicalisé de 15 lits pour les per-

sonnes âgées handicapées, accueil de jour 
et équipe spécialisée Alzheimer, services 
de soins infirmiers et d’accompagnement 
à domicile, cabinet dentaire spécialisé dans 
la prise en charge des personnes dépen-
dantes.

Aujourd’hui, l’hôpital de Neuville-Fon-
taines est au cœur d’un grand projet 

visant à accroître et à diversifier l’offre de 
soins disponible sur le territoire, avec l’im-
plantation d’un centre de radiologie et d’un 
nouveau bâtiment médical qui accueillera 
une maison pluriprofessionnelle de santé, 
plusieurs médecins spécialistes ainsi qu’un 
centre d’ophtalmologie à l’horizon 2024.   
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Insolite
Du tricot dans la ville
Avez-vous remarqué ces tricots colorés 
qui recouvrent certains arbres dans le 
parc d’Ombreval ou la barrière située à 
l’entrée du pont ? 

On appelle cette pratique venue 
des États-Unis tricot urbain, street 
tricot, knit graffiti, yarn bombing, 
tricot-graffiti ou encore tricotag. 
L’objectif est d’égayer l’espace public 
à l’aide d’ouvrages éphémères réalisés 
au tricot ou au crochet pour habiller le 
mobilier urbain ou les arbres sans les 
dégrader.

Merci à ces tricoteuses et tricoteurs 
anonymes d’ajouter un peu de couleurs 
et de fantaisie dans le quotidien des 
Neuvillois !

Cinéma 
Recherche de figurants pour 
un tournage à Neuville
Étoiles Films Production recherche des 
figurants pour le tournage du prochain 
court métrage de la réalisatrice 
neuvilloise Salima Djezz, Une note de 
couleurs , qui aura lieu à Neuville-sur-
Saône en janvier 2022. 

Informations casting :
• 6 couples de tous âges 
•  Une dizaine d’hommes et de femmes 

de 30 à 60 ans
•  6 enfants de 5 à 10 ans
•  Film d’époque (costumes prévus par la 

Production)
• Priorité donnée aux Neuvillois

Contact :  
etoilesfilmsproduction@gmail.com
Si vous souhaitez participer au 
casting, envoyez vos coordonnées 
ainsi que votre photographie de face 
et en pied par courriel avec l’objet 
« Figurants : Une note de couleurs ».N
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Appel aux citoyens ! 

Les conseils municipaux sont l’instance dé-
mocratique à l’échelle locale et nous devons 
ouvrir le dialogue entre les citoyens et les 
élus.

En tant que citoyen vous avez le droit d’y as-
sister, mais pas le droit de parole pendant la 
séance. Vous souhaitez vous exprimer, parta-
ger un problème, poser une question : nous 
sommes vos représentants et vos porte-pa-
roles !

Notre groupe d’élus vous propose un espace 
de dialogue en relayant vos questions, vos 
demandes lors des conseils municipaux.

Nous vous invitons à nous contacter sur notre 
page Facebook bit.ly/NaturellementNeu-
ville, à nous écrire naturellement-neuville@
mairie-neuvillesursaone.fr et à nous rencon-
trer sur rendez-vous.

Les Conseillers Naturellement Neuville 
Gisèle Coin, Guillemette Deborde, 
Patrick Saillot, Christophe Brunetton 
naturellement-neuville@mairie-
neuvillesursaone.fr
Et sur Facebook :
https://www.facebook.com/Les-Elus-de-
Naturellement-Neuville-109997177421910 
Ou : https://bit.ly/NaturellementNeuville

Propreté de notre commune « encore et 
encore »

Nous l'avions déjà abordé mais il semble né-
cessaire de réitérer le sujet de la propreté et 
de la salubrité. Effectivement, à ce jour, rien 
n'est réglé.

En effet, nous ne pouvons que constater 
régulièrement des dépôts d'objets divers, 
dignes d'une décharge publique. Tous les 
sens sont mis à rude épreuve devant ces 
nuisances olfactives et visuelles ! Chemin du 
Pont Vert, des déchets divers (sacs plastique, 
pneus, canapé…) jonchent nos bords de 
Saône. Cela est inacceptable !

Les Neuvillois ont besoin de retrouver leur 
commune propre et désencombrée. Imagi-
nez vous traverser une décharge à ciel ou-
vert alors que vous aviez prévu un dimanche 
au vert lors d'une balade en famille ! 

En réponse à tous ces désagréments, et en 
collaboration avec la Métropole, nous de-
vons renforcer le ramassage des ordures 
déposées sauvagement. À défaut, nous pou-
vons faire appel à notre astreinte technique 
et aux élus si cela ne suffit pas. Je reste, pour 
ma part, disponible si besoin. 

La sensibilisation est aussi à valoriser avec la 
mise en avant des décharges à proximité. 

Aussi, les sanctions doivent être pérennisées 
en cas de non respect. Nous avons à notre 
disposition dans ce cadre un outil qu'il faut 
utiliser, c'est la vidéo protection. 

Point positif, la commune est en alerte sur 
le sujet. La police municipale œuvre pour 
identifier et verbaliser les responsables des 
dépôts sauvages afin de retrouver la propre-
té de notre cadre de vie. 

Patrick Rachas
Nelly Navarro Tachon  

L’équipe municipale a œuvré dans ces do-
maines en 2021 malgré la crise sanitaire : 

Écoles : révision des tarifs (restauration et 
accueil périscolaire en faveur des faibles QF, 
hausse des subventions, création d’un bud-
get Classes de découvertes).

Solidarité : recrutement d'un médiateur 
de proximité et d'un conseiller numérique, 
création d'un point écoute Parents-Enfants, 
finalisation du city-stade à la Source.

Jeunesse : mise en place du chèque accès 
loisirs (le montant passe de 140 à 440€).

Action sociale : augmentation du montant 
des mandats de Noël pour les + de 65 ans 
bénéficiant de l'ASPA, des bons pour les fa-
milles suivies par le CCAS.

Santé : contribution à la mise en place d'une 
Maison de Santé Pluriprofessionnelle.

Urbanisme/Cadre de vie : demande de 
modifier le PLU-H pour maîtriser la produc-
tion de logements et leur hauteur. Gym-
nase/salle multisports Tête Noire : définition 
des travaux et choix du projet. Plantation 
d’arbres route de Lyon. Inauguration jardin 
partagé. Création d'un point apport volon-
taire (déchets/tri sélectif ) au Monteiller.

Mobilité : extension zone 30km/h à la Ta-
tière-aménagement chemin des Frères Voi-
sin (piste cyclable)-1ère Fête du Vélo.

Culture/Vie Associative : hausse des sub-
ventions aux associations, plus de 10 spec-
tacles gratuits organisés.

Com : création du mensuel « La p'tite feuille », 
accès au Mag en mode audio pour les mal-
voyants, nouveau site internet, application 
CityAll.

En 2022, nous continuerons à travailler pour 
construire avec vous et pour vous le Neuville 
de demain.

Les élu·e·s de Mieux Vivre Neuville

Libre expression

Les propos tenus sur cette page n’engagent que leurs auteurs.

Mieux vivre 
Neuville
GROUPE MAJORITAIRE

Naturellement 
Neuville
GROUPE MINORITAIRE 

Neuville  
ensemble
GROUPE MINORITAIRE 
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SHIVA NEUVILLE 
Services à la personne (ménage et repassage chez les particuliers)
1 chemin du Foulon - 07 56 05 38 61 - www.shiva.fr – Du lundi au vendredi 9h-19h

LE RING 
Épicerie coopérative – Livraison de paniers bio sur commande
https://lering.org/– Les jeudis de 18h à 18h30 sur le parking de l'Espace Jean Vilar 

UN GONE EN VILLE 
Nouvel espace de restauration sur place et carte bistronomique
14 rue Adrien Ducrot - 04 78 30 46 31 - Du mardi au samedi de 9h30 à 18h

Nouvelles activités

AGIR POUR LA SOLIDARITÉ LOCALE

Secours Populaire
Solidarité

Séjours familiaux
Un bénévole vous aide selon vos besoins 
et vos souhaits, dans un cadre raisonnable, 
à organiser votre séjour en autonomie. 
Le séjour est financé par un abondement 
en chèques vacances (partenariat avec 
l’Agence Nationale des Chèques Vacances), 
une participation du Secours Populaire, 
votre propre participation selon des critères 
de ressources. 

Séjours en colonies
Ces séjours se déroulent en centres de va-
cances gérés par différents comités d’en-
treprise qui nous font bénéficier de leur 
soutien. Les aides de la CAF sont prises en 
compte.

Séjours collectifs
Ces séjours de groupe (une douzaine de 
personnes) sont principalement réservés 
aux familles monoparentales et aux per-
sonnes isolées.

Journée des oubliés des 
vacances
Dans la seconde quinzaine d’août, cette 
journée permet aux personnes qui ne sont 
pas parties de profiter d’une ou deux jour-
nées de détente.

Pour bénéficier d’un plus grand choix et de 
tarifs plus attractifs, nous vous conseillons 
de nous contacter dès le début d’année.   

Contact : 04 72 08 98 27 - 11 av. Gambetta 
secours.populaire.neuville@orange.fr

Lions Club 
Neuville Val de Saône

Les actions menées par le Lions Club 
sur les communes du Val de Saône per-
mettent de venir en aide aux plus dé-
munis : collecte alimentaire pour les bébés 
des Restos du Cœur, participation au finan-
cement de chiens-guides pour non-voyants, 
soutien financier au Secours Populaire, au 
Secours Catholique et au Collectif d’étu-
diants. 

L’association œuvre également dans 
le domaine de la culture : boîtes à livres, 
représentations de la chorale du Lions Club 
dans les établissements pour personnes 
âgées, mise à disposition d’un piano au Ly-
cée Rosa Parks… 

Avec le Lions Club, 1 € reçu est 1 € reversé.    

Contact : 07 82 24 52 85 - lionsneuville@gmail.com 
lions-neuvillevaldesaone.myassoc.org

BRÈVES

SI VOTRE QUOTIENT FAMILIAL EST INFÉRIEUR À 900 OU SELON VOTRE REVENU 
FISCAL DE RÉFÉRENCE, LE SECOURS POPULAIRE PROPOSE DIFFÉRENTS 
DISPOSITIFS D’AIDE AU DÉPART EN VACANCES.
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« Le temps d’un café » à la Source
Un spectacle de clown en plein air qui a ravi petits et grands !

Festival Lumière
Le cinéma Rex a accueilli une projection spé-
ciale du film Le Cave se rebiffe de Gilles Gran-
gier, en présence de Carlos Gomez, journa-
liste, grand spécialiste du festival de Cannes 
et chroniqueur cinéma.

Inauguration  
du jardin partagé du Cèdre
Éric Bellot, Maire de Neuville-sur-Saône, et Vincent Alamercery, Ad-
joint en charge de la mobilité et de l'économie locale, ont répondu 
à l’invitation de l’association Neuville en Sel pour inaugurer officiel-
lement ce beau projet porteur de valeurs écologiques et solidaires.

L’emploi à la Source
Recherche d’emploi, création d’entreprise, insertion professionnelle, accès au permis…  
Les partenaires de l’emploi du territoire se sont retrouvés dans le quartier de la Source 
pour accompagner les habitants dans leurs démarches.

Nettoyons  
notre Val de Saône
91,8 kg de déchets (dont 1kg de mégots) ont été ramassés à 
l’occasion de cette grande journée de nettoyage organisée 
par la Coopérative de la transition Val de Saône Mont d’Or.

Biennale de la Danse
Le groupe de danseurs amateurs porté par la MJC de Neu-
ville, sous la direction artistique de la Compagnie Virevolt, 
a présenté une dernière fois la chorégraphie proposée 
dans le cadre du Défilé de la Biennale de la danse de Lyon.

Ça s'est passé à Neuville-sur-Saône 

Matinée judo
Le Judo Club des Gones a accueilli Éric Bellot, Maire 
de Neuville-sur-Saône, Yves Arteta, Adjoint en charge 
de la culture et de la vie associative, et Karine Lucas, 
Conseillère régionale, à l’occasion d’une matinée de 
découverte pour tous.

15
sept.

17
oct.9

oct.

13
oct.

26
sept.

23
oct.

12
oct.



Des animations 
pour tous !

Festivités 
de fin d’année 

EN DÉCEMBRE, 
DÉCORATION DES VITRINES,
SONORISATION DES RUES, 
EXPOSITION ET ANIMATIONS 
POUR ENFANTS SUR LE 
THÈME DE CASSE-NOISETTE 
AVEC L’ASSOCIATION DES 
COMMERÇANTS

L’atelier d’Okilélé

La Maison du Père Noël : 
Le Roi nu

Faï Z'heure de Rêves

Exposition : 
Célébrités locales

Les zaventures du petit roi

Concert de Noël 

Vogue

10h à l’Espace Jean Vilar 
Spectacle enfants (dès 5 ans) par la Cie 
Le Théâtre des Mots 
Gratuit sur inscription auprès de la 
Médiathèque Jacques Brel : 04 78 91 21 40

Parc d’Ombreval
• À partir du 4 décembre : les mercredis, 
samedis et dimanches après-midi. 
• Du 18 décembre au 2 janvier inclus : 
tous les après-midi (sauf les 25 
décembre et 1er janvier).

Chapelle d’Ombreval
Par Neuville Histoire et Patrimoine 
Mercredi 16h-21h ; vendredi 15h-18h ; 
samedi-dimanche 10h-12h et 15h-18h.
Entrée libre - Infos : 06 66 40 75 81

17h à l’Espace Jean Vilar 
Avec l’orchestre de l’Harmonie de 
Neuville, Sax appeal et l’orchestre junior 
Tout public. Tarif : 10€ / gratuit -12 ans 
(sans réservation) 

13h-16h à l’Espace Jean Vilar
Animation interactive et participative 
pour enfants par la Cie Faï 
Gratuit sur réservation uniquement à 
mjcneuville@wanadoo.fr. 
Infos : MJC Neuville 04 78 91 27 28

11h à la Chapelle d’Ombreval
Par le Théâtre des Bords de Saône 
Tout public. Gratuit. 
Réservation conseillée 06 98 66 07 88 
ou t.b.saone@wanadoo.fr ou

20h à l’Espace Jean Vilar
Spectacle familial par la Cie Tontonballons 
Tarif unique : 6€
Billetterie : MJC Neuville 04 78 91 27 28
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Fête des LumièresFête des Lumières
Dès 19h dans les rues du centre-ville
• Spectacle « Pachy, la danse des 
éléphants » par la Cie Les Enjoliveurs
• Stands commerçants et associations
• Chorale du Lions Club

Soupe à l’oignon
offerte par le Comité des Fêtes 
19h dans la cour de la Mairie
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ET POUR DÉBUTER LA NOUVELLE ANNÉE

Vœux de la municipalité Vœux de la municipalité 
aux Neuvilloises et aux Neuvillois
13 janvier 2022 - 19h30 à l’Espace Jean Vilar

En décembre à Neuville
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